
 
 
 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU JEUDI 29 SEPTEMBRE 2016  
 
 

DELIBERATION N°2016-33 
 

OBJET : Coordination Régionale des Centres de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale d’Occitanie : approbation de la charte 

 
 
 
 
 

Ont participé à la présente délibération : 
 

 
COLLEGE DES COMMUNES 
 
Administrateurs titulaires présents : MM. IZARD, SAVELLI, SOLERA, CLEMENT, CARON-
JOURDA, PORTET, GRENIER, Mme AMIEL, M. LAVAL.  
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : Mme ROQUABERT, MM. MENGAUD, 
CADAS, SANCHEZ. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. RASPEAU. 
 
 
COLLÈGE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 
Administrateurs titulaires présents : M. CAPBLANQUET. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : M. FONTES. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant 
 
 
REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT 
 
Administrateurs titulaires présents : M. GIBERT. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : M. DENOUVION. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant 
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Contenu délibération : 
 
Le Président rappelle que conformément  au 4ème alinéa de l'article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984, les centres de gestion  d o i v e n t  s'organiser au niveau  régional  ou interrégional, pour  
l'exercice  de  leurs  missions. 
 
Il précise que depuis 2010, les centres de gestion des régions Midi-Pyrénées (CDG09, 12, 31, 32, 46, 65, 81 
et 82) et Languedoc-Roussillon (CDG11, 30, 34, 48 et 66) s’étaient organisés sur chacun des territoires 
dans le cadre de coordination régionale. 
Le CDG31 était coordonnateur pour la région Midi-Pyrénées et le CDG34 était coordonnateur pour la 
région Languedoc-Roussillon. 
Dans les deux cas, une charte régionale et un budget annexe encadraient et régulaient les conditions 
opérationnelles et financières de collaboration. 
 
Le Président informe l’assemblée que depuis janvier 2016, les 13 centres de gestion du nouveau territoire 
régional ont étudié conjointement un cadre de collaboration opérationnel et financier à mettre en place au 
1er janvier 2017 et que les présidents concernés se sont rencontrés le 26 septembre 2016 pour entériner un 
projet de charte revu en conséquence. 
 
Le Président indique que les objectifs de la coordination affichés sont les suivants : 
 

- inscrire la coordination régionale des centres de gestion dans la construction d’une mutualisation 
régionale favorisant un service public de proximité et économe, au service des employeurs publics 
territoriaux ; 

- ancrer principalement cette mutualisation dans les domaines fixés par la loi, à savoir Concours et 
Emploi/FMPE. 

 
Le Président présente le projet de charte élaboré en réponse aux objectifs précédents et qui prévoit : 
 

- la désignation parmi eux d’un centre de gestion chargé d'assurer leur coordination générale, 
à savoir  le CDG31,  

- le partage de la charge de coordination opérationnelle entre le CDG31 et le CDG34, le CDG31 
en qualité de chef de file Emploi/FMPE et le CDG34, en qualité de coordonnateur délégué et 
chef de file Concours,  

- la détermination des modalités  d'exercice des missions qu'ils décident de gérer en commun, 

- la fixation des modalités de compensation de la charge correspondante, au bénéfice du CDG31 et du 
CDG34. 

 

En outre, ce projet porte les ambitions suivantes : 

 

- promouvoir et valoriser l’action de proximité départementale des centres de gestion au sein d’une 
coordination régionale porteuse de solidarité et de mutualisation financière et opérationnelle ; 

- développer l’observatoire régional de l’emploi territorial et valoriser celui-ci, notamment par 
l’organisation de la Conférence Régionale de l’Emploi ; 

- favoriser l’accès à une programmation régionale des Concours et Examens professionnels, la plus 
complète possible ; 

- renforcer la sécurité juridique des opérations de concours et d’examens professionnels en 
promouvant une homogénéité des pratiques ;   

- assurer les obligations réglementaires en matière de vacances d’emploi et d’offres d’emploi ; 

- définir, à l’échelon régional, les conditions d’un accompagnement adapté des FMPE et des 
fonctionnaires devenus inaptes, ayant vocation à optimiser leur employabilité et leur mobilité ; 

- valoriser un cadre budgétaire régional mutualisé et soumis à une gouvernance partagée, dans le 
cadre de budgets annexes spécifiques attachés à chaque champ de compétence, Concours et 
Emploi/FMPE, et alimentés par les transferts CNFPT correspondants. 
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Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité : 

 

- D’approuver le projet de charte régionale pour les 13 centres de gestion du nouveau territoire 
régional tel qu’annexé à la présente délibération ; 
 

- D’accepter la prise en charge de la coordination générale par le CDG31 et la désignation du 
CDG34, en qualité de coordonnateur délégué ; 
 

- De donner mandat au Président pour la signature dudit document ; 
 

- De prendre en compte les dispositions de la charte dans le cadre des documents budgétaires à 
venir. 
 
 
 

 Fait à Labège, 
 Le 29 Septembre 2016. 
 
 Le Président, 

 

 

 Pierre IZARD 
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